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n° 67 737 du 30 septembre 2011

dans l’affaire x

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 9 mars 2011 par x, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prise le 4 février 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 7 avril 2011 convoquant les parties à l’audience du 5 mai 2011.

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A. HAEGEMAN loco Me F.

JACOBS, avocats, et Mme S. GOSSERIES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous seriez de nationalité et d’origine arméniennes. Votre dernier

domicile en Arménie serait situé à Noramarg, dans la province de Masis.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants:

Votre père, [N. D.], aurait été membre du parti HHSH. Il aurait soutenu Levon Ter Petrossian (ci-après

LTP) et Sassun Arakelyan lors des élections arméniennes en 2006 et aurait organisé lesdites élections

dans la ville de Massis cette année-là. Suite aux activités politiques de votre père, vous auriez connus
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des problèmes avec des individus membres du parti Hanrapetakan à la fin de l’année 2006. Ces

personnes auraient été à la recherche de votre père et après vous avoir interrogé à son propos, vous

auraient emmené dans une datcha à Nor Khaberd où ils vous auraient battu et insulté. Vous auriez été

libéré après une heure et demie ce jour-là.

Votre père aurait quitté l’Arménie pour la Russie en 2006 pour y revenir en 2007 pendant cinq jours vers

la fin du mois de septembre ou le début du mois d’octobre.

Vers avril/mai 2007, vous auriez à nouveau reçu la visite de deux de ces individus, qui vous auraient à

nouveau interrogé sur votre père. A cette occasion, vous leur auriez dit qu’ils avaient « probablement

»tué votre père. Le 29 août 2007, vous auriez été arrêté par la police de Masis, y seriez resté dix jours

puis auriez été emprisonné sous un prétexte que vous dites fallacieux, celui d’avoir insulté un

fonctionnaire prénommé [S.]. Cette affaire aurait fait l’objet d’un procès devant le tribunal de Massis

dans le cadre duquel vous n’auriez pas fait appel à un avocat. Vous seriez resté à la prison de

Sovetashen du 29 septembre au 26 décembre 2007.

Lors de la manifestation de l’opposition arménienne du premier mars 2008, vous auriez aidé votre père

(qui était rentré en Arménie quelque temps auparavant) en effectuant un transport de personnes de

Massis à Erevan. Vous n’auriez pas connu de problèmes ce jour-là. Deux amis de votre père, dont le

coordinateur des rencontres de LTP avec la population, [S. B.] auraient été arrêtés à l’occasion de cette

manifestation.

Votre père aurait quitté l’Arménie aux environs du 15 ou 20 mars 2008 et ne serait plus rentré au pays

depuis.

En novembre 2008, les individus susmentionnés vous auraient interrogé sur l’endroit où se serait trouvé

votre père.

En 2009, vous auriez reçu des coups de fils ainsi que deux visites desdits individus, mais n’auriez pas

été victime de violence.

Vous auriez été battu par les mêmes personnes au début de l’année 2010 au motif qu’elles auraient

découvert que vous aviez des contacts avec votre père. Vous auriez été hospitalisé suite à ces coups.

Quelques mois plus tard, lors de l’été 2010, vous auriez reçu une visite de ces individus à votre domicile

alors que vous étiez sous perfusion. Effrayé à l’idée que ces personnes ne reviennent, vous auriez alors

préparé votre fuite du pays.

Vous auriez quitté l’Arménie le 19 septembre 2010 sans passeport mais accompagné d’un passeur en

camion jusqu’à Kiev et auriez poursuivi votre voyage en voiture jusqu’à Bruxelles, où vous seriez arrivé

le 27 septembre 2010. Vous avez introduit une demande d’asile auprès des autorités belges le même

jour.

Votre épouse vous aurait informé que les mêmes personnes étaient venues lui rendre visite après votre

départ et qu’elles auraient retiré la carte SIM de son téléphone portable afin de vérifier si vous

entreteniez des contacts avec elle.

B. Motivation

Force est de constater que l’analyse approfondie de vos déclarations n’a pas permis d’établir soit que

vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte de persécution au sens de la Convention de

Genève, ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays,

soit que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de

la protection subsidiaire.

Il ressort des informations dont dispose le Commissariat général et dont une copie est jointe au dossier

administratif que l’Arménie a un système pluripartite au sein duquel les partis politiques peuvent

développer des activités (par exemple recruter des membres, récolter des fonds, diffuser leurs idées,

faire de l’opposition au sein du parlement). Durant les périodes électorales, il a été question de tensions

accrues, parfois assorties de manoeuvres d’intimidation et d’arrestations de courte durée. La situation

est revenue à la normale après les périodes électorales, et ce fut également le cas après l’élection
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présidentielle de début 2008, qui a généré davantage de troubles que d’habitude et dont les

répercussions ont exceptionnellement duré plus longtemps. Depuis les événements politiques précités

survenus en 2008, les autorités arméniennes se montrent plus restrictives dans l’autorisation de

manifestations. Bien que nombre de celles-ci se soient déroulées sans incidents, elles peuvent parfois

aboutir à des échauffourées et ainsi à des arrestations de courte durée. Des sources fiables et faisant

autorité estiment cependant qu’à l’heure actuelle, il n’y a pas de persécution pour motifs politiques en

Arménie, sauf éventuellement des cas particuliers et très exceptionnels, qui font l’objet d’un compte

rendu et qui peuvent par conséquent être documentés.

Au vu de ce qui précède et à la lumière de tous les éléments dont dispose le Commissariat général, les

difficultés que vous décrivez (des menaces, violences et arrestations jusqu’en 2010, ainsi qu’un

emprisonnement de 4 mois à Sovetashen) dans le cadre de l’implication de votre père dans la

campagne de Levon Ter Petrossian et de son implication au sein du HHSH ne sont pas crédibles.

Je constate tout d’abord qu’alors que vous déclarez avoir rencontré des problèmes en raison de

l’activisme politique de votre père (aud. p. 4 et 5), vous ignorez tout des problèmes concrets qu’il aurait

eus en raison de ses activités politiques, de même que vous êtes plus qu’imprécis sur les activités

politiques qu’auraient été les siennes.

Ainsi, vous n’êtes pas à même d’identifier le rôle de votre père au sein du parti d’opposition HHSH

(aud.p. 7). Interrogé sur ce point lors de votre audition, vous avez déclaré qu’il aurait accompli ses

activités en secret, que « personne n’a su qu’il faisait ça » (aud. p. 9). De telles explications ne me

convainquent pas, d’autant que vous avez par ailleurs déclaré que votre père aurait été un activiste

connu dans la région de Massis (aud. p. 11). De même, alors que vous déclarez entre autres, que votre

père aurait fui l’Arménie pour la Russie suite aux événements du mois de mars 2008, et à l’arrestation

de deux de ses amis (dont l’un aurait été un coordinateur des rencontres de LTP avec la population)

vous dites ne pas savoir si votre père aurait connu des problèmes lors desdits événements (aud. p. 9 et

10). Il semble en effet légitime de penser que si votre père avait réellement été actif au sein de

l’opposition, et que vous aviez subi des pressions et des violences de la part des autorités arméniennes

de ce fait, vous seriez à même de fournir de plus amples informations sur ses activités. Que cela ne soit

pas le cas, cela nous laisse à penser que les faits à l’appui de votre demande d’asile ne correspondent

pas à votre vécu.

Vous situez le début de vos problèmes à la fin de l’année 2006. Quant aux visites que vous dites avoir

reçues des membres du parti Hanrapetakan cette année-là, et suite auxquelles vous auriez été battu et

insulté, je constate qu’elles seraient liées, selon vos dires, à la participation de votre père dans

l’organisation des « élections [des députés] en mai 2006 » (aud. p. 6). Il convient à cet égard de

souligner que de telles déclarations sont contredites par les informations objectives à la disposition du

CGRA (jointes au présent dossier administratif), selon lesquelles aucune élection ni référendum n’ont

été organisés en 2006 dans votre pays. Cette constatation déforce encore la crédibilité de votre récit.

Les problèmes que vous auriez connus de 2007 à 2010 avec des membres du Hanrapetakan ne sont

pas davantage crédibles. En effet, alors que vous déclarez avoir été interrogé, menacé et battu par des

membres de ce parti à de multiples reprises durant ces années, vous êtes incapable d’identifier avec

précision les individus qui se seraient rendus coupables de ces faits. Vous ne fournissez en effet que le

prénom de l’un d’entre eux (aud. p. 5 et 8). Concernant l’appartenance de vos agresseurs au parti

Hanrapetakan, vous déclarez que les plaques d’immatriculation de leurs véhicules comprendraient

plusieurs fois le chiffre zéro au début (aud. p. 6 et 12). Il est peu vraisemblable que si vous aviez

réellement fait l’objet de nombreuses violences et menaces du fait de ces individus, et ce pendant des

années, vous n’ayez pas tenté de vous renseigner davantage sur leurs identités et rôles au sein du

parti. Que vous déduisiez leur appartenance au clan de [S.S.] (aud. p. 12) de leur seule plaque

minéralogique ne semble pas suffisant à établir la véracité de vos propos.

De plus, concernant les intimidations et violences dont vous dites avoir été victime entre fin 2006 et

début 2010, vous n’avez pu fournir qu’une seule date précise, pour le reste vous n’avez fourni que les

mois de ces faits avec approximation (aud. p. 6, 7, 9 et 10).

Par ailleurs, concernant l’emprisonnement dont vous auriez fait l’objet, vous déclarez avoir été

condamné à une peine de prison de six mois en raison des activités de votre père et dites avoir été

condamné sous un faux motif -à savoir celui d’avoir insulté un fonctionnaire-. Pour tenter d’appuyer vos

dires, vous présentez un document intitulé « copie d’attestation » concernant votre emprisonnement en



CCE x- Page 4

2007. Cependant, nous relevons plusieurs éléments qui remettent en cause la crédibilité de vos

déclarations quant à cet emprisonnement. J’observe tout d’abord qu’il ne s’agit que d’une photocopie et

non du document original, ce qui ne permet pas de garantir son authenticité. De plus, ledit document

n’est pas revêtu de la moindre en-tête ni du moindre sceau, ce qui pose aussi question quant à son

authenticité. Ensuite, je constate que vous n’êtes pas en mesure d’identifier avec précision la juridiction

qui vous aurait condamné à ladite peine d’emprisonnement (aud. p. 8). Egalement, je constate que les

dates figurant sur ce document stipulent que vous auriez été emprisonné du 29 août 2007 au 26

décembre 2007. Or, vous avez déclaré lors de votre audition avoir séjourné à la prison de Sovetashen

(Nubarashen) du 29 septembre au 26 décembre (aud. p. 8), et non depuis le 29 août. En outre, vous

dites ne pas avoir fait appel à un avocat lors de votre procès (aud. p. 8). Il est pourtant permis de croire

que si vous aviez réellement emprisonné sous de faux motifs, vous auriez tout mis en oeuvre pour vous

assurer une défense efficace. Relevons encore qu’il ressort de ce document que si vous aviez été

condamné à 6 mois de prison, vous auriez été libéré par décision du tribunal avant l’expiration du délai

prédéfini. A supposer que vous ayez été emprisonné -ce qui n’est pas établi au vu des éléments relevés

ci-dessus-, rien ne nous permet d’établir un quelconque lien entre votre père et cet emprisonnement,rien

ne nous permet non plus de conclure que vous auriez été emprisonné à tort et que vous n’avez pas

commis le fait reproché. Au vu de tout ce qui vient dit, la crédibilité de vos propos est remise en cause.

Enfin, il est aussi permis de s’interroger sur la vraisemblance du fait qu’alors que les autorités

arméniennes auraient selon vos dires été activement à la recherche de votre père, ce dernier aurait

réussi à quitter l’Arménie et à y revenir à plusieurs reprises entre 2006 et 2008 pour exercer des

activités politiques sans se faire arrêter (aud. p. 6, 7 et 9). De même, alors que vous déclarez que votre

père ne serait plus rentré au pays depuis mars 2008 (aud. p.9), on peut s’interroger sur la

vraisemblance de vos déclarations selon lesquelles vous auriez connus des problèmes en novembre

2008, des coups de fils et des visites des personnes qui auraient été à la recherche de votre père en

2009, ainsi que des violences au début de l’année 2010 (aud. p. 10), c’est-à-dire, plusieurs années

après le départ d’Arménie de votre père. Un tel acharnement à l’égard d’un opposant politique -et de

son fils- n’est guère crédible au vu des informations du CGRA susmentionnées sur la situation actuelle

des opposants politiques en Arménie et ce d’autant que vous n’avez pas pu nous convaincre que votre

père ferait partie des cas particuliers et très exceptionnels de l’opposition politique, qui font l’objet d’un

compte rendu et qui peuvent par conséquent être documentés.

Partant, au vu de toutes ces constatations et des informations du CGRA susmentionnées sur la situation

des opposants politiques en Arménie, il n’est guère crédible que vous ayez été la cible répétée des

autorités arméniennes à la recherche de votre père.

De plus, vous ne fournissez aucune preuve concrète et convaincante qui confirmerait les graves

problèmes que vous invoquez, alors que l’on peut attendre cela de vous, étant donné que d’après les

sources du Commissariat général -dont une copie est jointe au dossier administratif-, de telles

informations devraient être disponibles vu la gravité des difficultés que vous dites avoir rencontrées.

Vous n’apportez pas la moindre preuve des problèmes qu’aurait connus votre père en raison de son

statut d’opposant au régime arménien, ni même de début de preuve que celui-ci serait un opposant

politique membre du HHSH et n’apportez par ailleurs pas le moindre élément qui attesterait de

l’arrestation de deux amis de votre père au sein du HHSH suite aux événements de mars 2008 (aud. p.9

et 10).

Le document intitulé « copie d’attestation » concernant l’emprisonnement dont vous auriez fait l’objet en

2007 a déjà fait l’objet d’une analyse (voir ci-dessus). Vous n’apportez pas d’autres documents pour

attester de vos problèmes.

Par ailleurs, les documents médicaux que vous fournissez, établis en Belgique et en Arménie, s’ils

peuvent attester de votre état de santé (problèmes cardiaques), ne permettent cependant pas d’établir

que cet état de santé serait dû aux faits que vous dites être à l’origine de votre demande d’asile et

partant, ne sont pas de nature à rétablir la crédibilité de vos dires quant aux problèmes que vous auriez

vécus dans votre pays d’origine. Relevons que l’un des deux documents médicaux que vous avez

soumis à l’issue du délai qui vous a été accordé par le CGRA lors de votre audition est partiellement

illisible et ne permet par conséquent pas plus de corroborer vos dires.
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Vous avez également présenté une copie de votre carnet militaire. Ce document ne présentant pas le

moindre lien avec les faits que vous avez relatés, il ne permet pas non plus d’attester de la réalité des

faits que vous prétendez avoir vécus.

Il convient cependant que dans le cadre de votre demande d’asile, la charge de la preuve vous incombe

(voir HCR, Guides des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié,

réédition1992, p. 51, § 196). Dans le cas présent, il s’avère que cette condition n’a pas été satisfaite.

L’ensemble des considérations qui précèdent ne me permet pas de considérer les faits que vous

invoquez comme crédibles et vécus par vous.

Il convient dès lors de conclure que vous n’invoquez pas de manière crédible une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève.

Étant donné que, mis à part les motifs politiques susmentionnés vous n’invoquez pas d’autres motifs à

l’appui de votre demande d’asile, vous ne démontrez pas non plus concrètement que vous courez un

risque réel de subir des atteintes graves dans votre pays d’origine comme définies dans la

réglementation relative à la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la

décision attaquée. La partie requérante estime cependant incomplet cet exposé des faits « en ce qu’il

ne permet pas de situer le contexte exact des problèmes de la partie requérante ». La partie requérante

souligne notamment le caractère « secondaire » de ses activités politiques : son rôle était de « seconder

son père à la demande ». La partie requérante rappelle l’importance de ses problèmes cardiaques, qui

ont mobilisé son attention au moment des faits. L’opération chirurgicale cardiaque qu’elle indique avoir

subie aurait pour conséquence qu’elle souffre à présent de problèmes de mémorisation et de

concentration.

3. La requête

La partie requérante prend un moyen de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative

à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

En conséquence, elle demande à titre principal, de réformer la décision attaquée et de lui reconnaître la

qualité de réfugié, ou de lui octroyer le statut de protection subsidiaire, et à titre subsidiaire, d’annuler la

décision entreprise et de renvoyer la cause au CGRA.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile de la partie requérante en

raison de l’absence de crédibilité de son récit, et du caractère non pertinent ou non probant des pièces

déposées à l’appui de la demande.

4.2. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir

mal apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

4.3. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes invoquées et l’absence de documents probants pour les étayer.

4.3.1. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué relatifs notamment à la

méconnaissance par la partie requérante des problèmes rencontrés par son père et aux imprécisions
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sur ses activités politiques, à la divergence de ses déclarations situant les élections parlementaires en

mai 2006 avec les informations objectives à disposition du Commissariat général, au fait qu’elle n’ait pu

donner des détails sur ses agresseurs ni n’a tenté de se renseigner à leur sujet alors qu’elle a été, à en

croire ses propres dires, violentée par ces derniers à plusieurs reprises et pendant des années, au fait

que l’acharnement des autorités à l’égard de son père et à son égard ne s’explique pas au vu des

informations objectives du Commissariat général relatives à la situation actuelle des opposants

politiques en Arménie, ainsi qu’à l’absence de preuve des problèmes invoqués se vérifient à la lecture

du dossier administratif.

Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit, à savoir la

réalité même des problèmes que la partie requérante déclare avoir connus (menaces, violences,

arrestations et emprisonnement), et partant, le bien-fondé des craintes qui en dérivent.

Ils suffisent à conclure que les déclarations et documents de la partie requérante ne permettent pas

d’établir, dans son chef, l’existence d’une crainte de persécution.

4.3.2. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs

spécifiques de la décision attaquée.

Ainsi, concernant sa méconnaissance des problèmes rencontrés par son père et ses imprécisions sur

les activités politiques de ce dernier, elle soutient, en termes de requête, qu’elle a déjà exposé qu’elle

n’a eu que peu de contacts avec son père, celui-ci ne l’ayant jamais impliqué dans ses activités, sauf

l’une ou l’autre activité ponctuelle. Elle ajoute qu’elle ne mène, à titre personnel, aucune activité

politique propre.

Le Conseil ne peut se satisfaire en l’espèce de cette explication dès lors que la partie requérante lie les

problèmes qu’elle a rencontrés à l’engagement politique de son père et que, selon ses propres

déclarations, son père était une personnalité connue à Masis pour son activisme politique, en sorte qu’il

peut être raisonnablement attendu de sa part qu’elle puisse fournir des indications plus précises et

consistantes sur cette question, quod non. Il est donc invraisemblable que la partie requérante ne

puisse avoir la moindre idée, fut-ce à l’occasion de recherches opérées par la partie requérante a

posteriori, sur le rôle politique et les problèmes concrets qu’aurait rencontrés son père et qui

justifieraient l’acharnement des autorités à son égard et à l’égard de son père,

En ce qui concerne le motif tiré de la divergence de ses déclarations situant les élections des députés

en mai 2006 avec les informations objectives à disposition du Commissariat général selon lesquelles

aucune élection ni référendum n’ont eu lieu en 2006, elle explique qu’elle était confrontée à un problème

de santé important et qu’elle a fait même valoir des problèmes mnésiques. Elle avoue s’être trompée

sur la chronologie des évènements mais que cela n’implique pas forcément que les événements en soi

ne se sont pas produits.

Les explications de la partie requérante qui consistent à mettre en avant des problèmes de santé ne

peuvent être retenues. Le Conseil observe que c’est à bon droit que la partie défenderesse a relevé

cette contradiction, laquelle ne peut s’expliquer en l’espèce par les problèmes cardiaques (rapport

d’audition, p. 5, 13ème paragraphe : « Ensuite, j’ai eu des problèmes cardiaques, les deux ventricules du

cœur sont fermés », p. 10, 9ème paragraphe : « […] et on a vu que j’ai des problèmes cardiaques »).

Quant aux problèmes mnésiques, rien dans le dossier, mis à part les déclarations de la partie

requérante, ne permet de soutenir qu’elle a été ou est confrontée à ces problèmes. La partie requérante

ne produit à cet égard aucun certificat médical.

S’agissant du motif lié au fait qu’elle n’a pu donner des détails sur ses agresseurs ni n’a tenté de se

renseigner à leur sujet alors qu’elle aurait été à plusieurs reprises et pendant des années violentée par

eux, elle soutient qu’elle ne comprend pas la raison pour laquelle la crédibilité de ses problèmes doit

être subordonnée à l’identification précise de ses agresseurs, circonstances dont le Conseil juge

qu’elles ne peuvent avoir pour effet de la dispenser de collaborer à l’établissement des faits qui fondent

sa demande, et à tout le moins de manifester son intention de le faire, quod non en l’espèce. Cette

explication témoigne à tout le moins d’un manque de pro-activité dans la recherche d’informations de

nature à étayer son récit et donc d’une attitude a priori peu compatible avec la crainte qu’elle dit avoir.

Elle explique également qu’elle ne comprend pas davantage en quoi elle aurait été plus avancée de

connaître l’identité de ses agresseurs, leur rôle au sein du parti, explication dont le Conseil ne peut se

satisfaire en l’espèce dès lors que comme l’indique la décision attaquée en s’appuyant sur les propres
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déclarations de la partie requérante, elle a fait l’objet pendant des années de nombreuses violences et

menaces du fait de ces individus, en sorte qu’il peut être raisonnablement attendu de sa part qu’elle

puisse fournir des indications plus précises et consistantes sur ces personnes, quod non.

Le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut de contester utilement le motif lié au fait

que l’acharnement des autorités à l’égard de son père et à son égard ne s’explique pas au vu des

informations objectives du Commissariat général relatives à la situation actuelle des opposants

politiques en Arménie. Ce motif reposant sur l’actualité de la crainte invoquée par la partie requérante

doit être, à défaut d’être valablement critiqué (cf. ci-après), considéré comme établi. Le Conseil observe

que la partie défenderesse a souligné à bon droit, en se fondant sur les informations fournies par son

service de recherches et de documentation, que la situation en Arménie s’est stabilisée. Il ressort en

effet du Subject Related Briefing, joint au dossier et portant sur la situation des opposants politiques

depuis les troubles liés aux élections présidentielles de 2008, que les opposants politiques ne sont pas

persécutés à l’heure actuelle en Arménie. La partie requérante n’avance en termes de requête aucun

argument qui permettrait de renverser ce constat. Le fait, relevé dans la décision attaquée, qu’il peut

encore y avoir des incidents dans « des cas particuliers et très exceptionnels », ne suffit pas à établir la

crainte alléguée par la partie requérante en l’absence d’un récit globalement convaincant permettant de

considérer qu’elle ou son père rentrerait dans un « des cas particuliers et très exceptionnels » évoqués

dans la décision attaquée. Ne peut être considérée comme une objection valablement formée au

constat précité opéré par la partie défenderesse l’accumulation dans la requête, de manière non

structurée et sans mise en perspective, d’extraits de diverses sources relatives à la situation générale

en Arménie dans lesquels il n’appartient pas au Conseil, au départ d‘une contestation générale du motif

ici en cause, de rechercher l’information précise de nature à contredire le cas échéant la position de la

partie défenderesse.

Le Conseil note pareillement que la partie requérante reste toujours en défaut, même au stade actuel

d’examen de sa demande d’asile, de fournir de quelconques informations ou indications circonstanciées

et crédibles ou un quelconque commencement de preuve consistant, pour établir la réalité de

persécution dont elle ferait l’objet. Le Conseil souligne à cet égard qu’il n’incombe pas à l’autorité

administrative de prouver que le demandeur d’asile n’est pas un réfugié, mais qu’il appartient au

contraire à l’intéressé de convaincre l’autorité administrative qu’il a quitté son pays ou en demeure

éloigné par crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, quod non en l’espèce.

Quant aux documents (les documents médicaux et copie de carnet militaire) déposés à l’appui de sa

demande par la partie requérante, la partie défenderesse a pu considérer à bon droit que les documents

présentés ne permettaient pas de restituer au récit de la partie requérante toute sa crédibilité et ce,

nonobstant le fait qu’en produisant ces documents, la partie requérante, comme elle l’indique, a voulu

« faire comprendre que les faits vécus étaient moins supportables que son état de santé était fragile et

pour expliquer ses difficultés à établir une chronologie précise ».

C’est à tort que dans ce contexte la partie requérante argue que la question de savoir si elle a « des

raisons de craintes a été entièrement occultée » (requête p.11).

4.3.3. Au demeurant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir

la réalité des faits évoqués et le bien fondé des craintes invoquées.

4.4. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit

pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Sur base des mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié,

la partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire visé à l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980.

5.2. En l’espèce, dès lors que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en

vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour

crédibles, force est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » que la partie requérante

encourrait un risque réel de subir, en raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou
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encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4,

§ 2, a) et b), de la loi.

Quant aux informations générales dont la partie requérante fait état dans sa requête, le Conseil rappelle

que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de

l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être

soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de

démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des

informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce.

5.3. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier

qui lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4,

§ 2, c), de la loi.

5.4. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier

de la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. Les constatations faites en conclusion des points 4 et 5 supra rendent inutile un examen plus

approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre

conclusion quant au fond de la demande.

7. La demande d’annulation de la décision attaquée

La partie requérante demande, à titre subsidiaire, d’annuler la décision entreprise et de renvoyer la

cause au Commissariat général. Le Conseil ayant pu conclure à la confirmation de la décision attaquée,

il n'y a plus lieu de statuer sur cette demande d'annulation.

Par conséquent, la demande d’annulation est devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1.

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2.

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente septembre deux mille onze par :

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers

Mme A. P. PALERMO, Greffier.

Le greffier, Le président,

A. P. PALERMO G. PINTIAUX


